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Ville de Genève PR-1401 A

Conseil municipal
 2 décembre 2020

Rapport de la commission des finances chargée d’examiner la 
proposition du Conseil administratif du 18 mars 2020 en vue de 
l’approbation des comptes de la saison 2018-2019 de la Fonda-
tion d’art dramatique de Genève.

Rapport de Mme Joëlle Bertossa.

Cette proposition a été renvoyée à la commission des finances par le Conseil 
municipal lors de la séance du 19 mai 2020. La commission l’a étudiée lors de sa 
séance du 2 septembre 2020, sous la présidence de M. Omar Azzabi. Les notes 
de séances ont été prises par Mme Jade Perez, que la rapporteuse remercie pour la 
qualité de son travail.

PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

conformément à l’article 6, alinéa 2 du statut de la Fondation d’art dramatique 
de Genève;

conformément à l’article 30, alinéa 1, lettre i) de la loi sur l’administration des 
communes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article unique. – Le compte rendu de la Fondation d’art dramatique de Genève 
relatif aux comptes de la saison 2018-2019 ainsi que le rapport des contrôleurs 
aux comptes de l’exercice du 1er juillet 2018 au 30 juin 2019 sont approuvés.

Séance du 2 septembre 2020

Audition de MM. Thomas Boyer, président de la Fondation d’art dramatique de 
Genève (FAD), et Jean-Paul Triboulet, conseiller financier de la FAD

M. Boyer explique que M. Deshusses, vice-président de la FAD, n’a pas pu 
se joindre à la séance pour des raisons personnelles. Il ajoute que ses fonctions 
ont été pleinement actives dans la fondation. Il présente M. Triboulet, conseil-
ler financier de la fondation. Il rappelle que la fondation est composée de trois 
entités différentes que l’on retrouve séparées dans les comptes: l’état-major, qui 
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regroupe une assistante et le conseil de fondation, le Théâtre de Poche ainsi que 
la Comédie. Les saisons théâtrales s’étendent du 1er juillet au 30 juin (des discus-
sions sont en cours pour une possible modification de l’agenda afin de suivre les 
années calendaires) et cela provoque un décalage de six mois entre les budgets 
votés par la commission et les saisons théâtrales. Ils présenteront la saison 2018-
2019. Il s’agit de la première saison concernée par la nouvelle convention signée 
le 6 mars 2019 et qui porte sur les exercices 2018-2021 (années calendaires). 
Cette convention fait suite à celles conclues depuis 2009. Elle porte sur une durée 
limitée à trois ans, ce qui la différencie des précédentes portant sur de plus lon-
gues périodes, comme la période transitoire de l’ouverture de la Nouvelle Comé-
die avec des budgets alloués plus importants.

Les comptes de la saison 2018-2019 sont basés sur les précédentes subven-
tions. Pour l’exercice 2019-2020, la première subvention supplémentaire a été 
incluse.

Pour l’exercice 2020-2021, la période de subvention suivra les schémas réac-
tualisés de la Nouvelle Comédie.

Les comptes sont audités par la société fiduciaire d’expertise et de révision 
La Sphère qui recommande leur approbation dans son rapport du 19 novembre 
2019 que la commission des finances a reçu. Ces comptes ont pour la première 
fois été établis selon un nouveau référentiel MCH2. Ils se soldent pour la sai-
son par un déficit de 485 072 francs, alors que le budget prévoyait une perte de  
629 102 francs. Ce déficit provient d’un excédent de produit au niveau du 
Poche (45 690 francs), d’un excédent de charge au niveau de la Comédie  
(356 804 francs) et d’un excédent de charge au niveau de l’état-major  
(173 958 francs). La perte au niveau de l’état-major découle principalement de 
l’accompagnement du projet de la Nouvelle Comédie dont l’ancienne subvention 
n’avait pas encore été augmentée alors même que les charges liées à la prépara-
tion du chantier de la Nouvelle Comédie (personnels intérimaires, etc.) augmen-
taient. Sans subvention supplémentaire, l’état-major a financé ses charges supplé-
mentaires grâce à la réserve dont disposait la fondation.

En ce qui concerne la Comédie, on note un déficit de recette de 24 953 francs, 
un dépassement sur les dépenses liées aux spectacles de 125 603 francs et un excé-
dent de dépenses de 136 804 francs initialement budgété à 220 000 francs, une 
partie de l’accompagnement de la Nouvelle Comédie étant pris en charge par la 
Comédie actuelle. En ce qui concerne le Théâtre du Poche, on note 45 690 francs 
 d’excédents de produit: frais généraux inférieurs de 16 978 francs et un excédent 
de recettes de 12 038 francs.

Compte tenu des modalités de calculs définies par la convention, l’excédent de 
dépenses est en diminution. Le fonds de réserve de la fondation s’élevait le 30 juin 
2019 à 681 368 francs. Le règlement prévoit un montant de 1 400 000 francs 
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et cette réserve a souvent été au-dessus du million. Elle a progressivement été 
réduite pour absorber une partie des charges liées à l’ouverture de la Nouvelle 
Comédie. Il conclut que c’était la première saison de la nouvelle codirection de 
la Comédie.

Questions des commissaires

Un commissaire souhaiterait des clarifications à propos de l’année calendaire 
de la subvention que la commission des finances votera dans le cadre du budget 
2021.

M. Boyer répond que c’est 2021 donc deux saisons et ainsi deux comptes dif-
férents. Les six premiers mois concernent les six derniers mois de leur saison et 
les six derniers mois de l’année sont sur la prochaine saison.

Le même commissaire demande si la subvention sera imputée sur le budget 
de l’année 2021 bien que la subvention finance deux saisons.

M. Boyer répond par la positive. Ce décalage amène les autorités à demander 
à la fondation de revoir cette méthode afin d’avoir des comptes ajustés sur l’année 
calendaire. C’est un point qui va probablement être modifié. 

Un commissaire ajoute que la Comédie a connu une année sans changement 
de direction. Il en comprend le déficit, l’insuffisance des recettes de la billette-
rie ainsi que les charges plus élevées que prévu. Il demande pour quelle raison la 
Comédie a démarré la saison avec un budget déficitaire concernant les spectacles.

M. Boyer explique qu’il y a des fluctuations qu’on ne peut pas toujours pré-
voir. Lorsqu’il y a un bénéfice sur une saison, il peut être alloué à la saison sui-
vante. Cela veut dire que ce bénéfice n’est pas utilisé pour augmenter les réserves 
mais permet de donner des moyens supplémentaires au théâtre.

Il ajoute que l’accompagnement du projet de la Nouvelle Comédie utilisait les 
réserves sans demander des subventions supplémentaires. La fondation ne sou-
haitait pas péjorer la partie artistique.

Un commissaire demande si, concernant les planifications de la Nouvelle 
Comédie, c’est le budget de l’état-major qui entre en compte.

M. Boyer répond qu’il y a une quasi-étanchéité. Le Théâtre de Poche et la 
Comédie sont deux comptes séparés et les subventions demandées correspondent 
aux souhaits concernant les théâtres. Si une année un théâtre dégage un béné-
fice, l’argent sera alloué au budget de l’état-major. Par principe, ce bénéfice sera 
affecté au théâtre qui l’a réalisé. A l’inverse, s’il y a une perte, il faudra qu’il la 
compense l’année suivante. Il précise qu’il parle de la partie artistique. Il rappelle 
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les charges supplémentaires liées à la Nouvelle Comédie payées par la fondation 
afin d’éviter de demander des subventions supplémentaires.

Un commissaire demande à quel moment s’arrête la subvention de l’Etat.

M. Boyer répond qu’elle n’existe déjà plus et que la Ville est l’unique sub-
ventionnaire. C’est pour cette raison que la nouvelle convention a été signée avec 
la Ville.

Un commissaire demande si l’Etat ne participait déjà plus pour la saison 
2018-2019.

M. Boyer répond par la positive.

Une commissaire demande quelles sont les prévisions pour l’avenir, étant 
donné que la période est difficile et que le chantier de la Nouvelle Comédie a été 
différé. Elle demande si l’Association des communes genevoises (ACG) verse 
une subvention à la Comédie.

M. Boyer répond par la négative.

Une commissaire demande s’il n’y a pas quelque chose à faire pour que la 
Comédie ne soit pas uniquement subventionnée par la Ville puisque de nom-
breuses personnes du canton s’y rendent.

M. Boyer répond que les comptes de la saison qui vient de se clôturer ne sont 
pas encore disponibles. La Comédie sera bénéficiaire car le théâtre a peu souffert 
de l’arrêt des spectacles lié à la pandémie Covid-19 puisque le déménagement 
était prévu. Ce dernier n’a pas eu lieu et n’a pas engendré les frais prévus. En ce 
qui concerne le Théâtre de Poche, il y a un déficit peu important. Ils n’ont pas fait 
appel à des fonds publics. Ces pertes ne se refléteront pas dans les comptes de 
l’exercice 2019-2020 de manière négative.

En ce qui concerne le rayonnement de la Comédie au-delà des frontières de la 
Ville, il explique qu’il s’agit d’un débat politique. Cela ne concerne pas la fonda-
tion dans le sens où ils possèdent une autorité de contrôle sur la gestion des insti-
tutions qui leur sont confiées. Il estime que cela devrait dépasser la Ville.

Une commissaire rappelle que la Ville est toujours minorisée. Elle ne com-
prend pas pourquoi l’ACG ne fournit pas de subvention. Elle demande si la fon-
dation peut avoir une influence politique à ce sujet.

M. Boyer répond que la seule influence qu’elle pourrait avoir est via ses 
représentants. Le magistrat cherche à obtenir des fonds de la part du Canton. Il 
approuve le jugement de la commissaire.

Un commissaire demande où M. Boyer veut en venir lorsqu’il parle d’accom-
pagnement de la Nouvelle Comédie.
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M. Boyer répond qu’ils définissaient les choix concernant la Nouvelle Comé-
die pour s’assurer qu’ils correspondent aux besoins. La direction mais également 
les équipes techniques ont participé au projet, par exemple pour le luminaire, la 
mécanique de scène. Maintenir les spectacles et en même temps participer acti-
vement au projet a nécessité plus de personnels. Il a été nécessaire de recruter les 
personnes qui travailleront au niveau administratif et technique pour la Nouvelle 
Comédie. Elle a besoin de moyens supplémentaires. Il conclut que l’accompa-
gnement concerne le projet. Il espère pouvoir ouvrir en début d’année prochaine.

Un commissaire demande quelle est la fonction du fonds de réserve et depuis 
quand il existe.

M. Boyer répond qu’il date de 1985. Le fonds de réserve sert à couvrir un 
manque d’amortissement, à payer les charges supplémentaires telles que le recru-
tement d’une nouvelle direction et à gérer les imprévus ou les gros projets tels 
que la Nouvelle Comédie. Un fond minimum est déterminé et si l’on descend en 
dessous de ce minimum, cela ne met pas en péril la fondation. Le fonds de réserve 
permet aussi de ne pas devoir demander de subventions supplémentaires.

Une commissaire demande combien la Comédie comprend d’emplois fixes.

M. Boyer répond qu’il y avait 29 emplois fixes durant l’ancienne saison 2018-
2019. 

La Nouvelle Comédie comprendra 65 postes.

Une commissaire demande s’ils ont signé les contrats d’engagement.

M. Boyer répond par la positive bien que certains recrutements aient dû être 
décalés.

Une commissaire demande des nouvelles de la troupe à domicile qui devait 
être engagée.

M. Boyer répond que c’est toujours dans le projet de l’engager. La troupe sera 
créée après la première saison.

Une commissaire demande s’ils reçoivent des soutiens de fondations privées 
et à quelle fréquence.

M. Boyer répond que ce sont des fondations d’organismes culturels de la 
Confédération. Ces soutiens sont annuels mais il faut les renouveler. Ils sont liés 
à des projets. Il y aura aussi un apport de fonds privés avec la nouvelle direction.

Un commissaire rappelle que la Nouvelle Comédie prévoyait une politique de 
prix abordables. Il demande si cela ne portera pas préjudice à la fondation.

M. Boyer répond que cela a déjà été fait. Le samedi soir, la Comédie proposait 
des billets à 5 francs. Cela fonctionnait bien et permettait à des gens de venir pour 
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la première fois au théâtre. Il n’a pas assez de recul pour dire si cela permet de 
fidéliser une nouvelle clientèle ou s’il s’agit de gens qui venaient déjà au théâtre 
et qui profitent seulement de prix bas. Au Théâtre de Poche, il y a aussi des gens 
qui financent les billets des autres.

Un commissaire demande si cela fonctionne et s’il n’y a pas une incidence 
sur les caisses.

M. Boyer répond que cela n’a pas mis en danger les comptes. Il ajoute que 
durant la période d’automne l’ancienne Comédie proposera des petits spectacles 
moins onéreux.

Une commissaire demande qui gère la buvette-restaurant et s’ils tirent des 
bénéfices de ce poste.

M. Boyer répond que c’est une gérance et qu’ils ne font pas de bénéfice. Dans 
la Nouvelle Comédie, le concept est différent car le but est d’avoir un vrai restau-
rant qui puisse attirer plus de publics et pas seulement celui du théâtre. Le projet 
est aussi décalé.

Vote

Le président passe au vote de l’approbation des comptes.

Les comptes sont approuvés à l’unanimité des commissaires présents.


